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Résumé 
 

     La vie sexuelle des femmes en situation de handicap reste fortement marquée par des risques de 
violences sexuelles et des rapports non protégés en Afrique de l’Ouest comme ailleurs. Même si les 
auteurs qui se sont penchés sur la question tendent à affirmer qu’elles sont plus sujettes aux dangers 
sexuels comparativement aux femmes n’ayant pas d’incapacités, les raisons explicatives de ce cons-
tat restent, jusque-là, non explorées dans ce contexte. L’objectif de cet article est de comprendre les 
processus qui participent à exposer les femmes ayant des incapacités aux risques en sexualité à 
Ouagadougou (Burkina Faso). À partir des entretiens approfondis réalisés auprès de 32 femmes 
ayant des incapacités physiques aux membres inférieurs et de femmes ayant des incapacités vi-
suelles, l’article rend compte de la subjectivation de l’expérience de la vulnérabilité sexuelle par ces 
femmes, sous l’angle des phénomènes de déféminisation et d’hyper sexuation. Ces phénomènes as-
sociés à la situation de dépendance qu’elles vivent du fait de l’absence d’un environnement habilitant, 
contribuent à créer les cadres propices aux dangers en sexualité, dans un contexte où les relations 
sexuelles avec une femme ayant des incapacités peuvent revêtir, de surcroît, des significations cultu-
relles. 
 
Mots-clés : handicap au féminin, stigmate, représentations sociales, genre, violences sexuelles, Bur-
kina Faso 
 
Abstract 
 

     In West-Africa as elsewhere, disabled women’s sex life remains highly affected by risks of sexual 
violence and unprotected sex. Even if authors who have studied the issue tend to assert that they are 
more prone to sexual related risks in comparison to able-bodied women, the explanatory reasons of 
this finding remain fairly explored in this context. This article aims to understand the processes that 
expose disabled women to sexual risks in Ouagadougou. Based on in-depth interviews conducted 
with 32 lower limbs disabled and blind women, the article shows through the subjective experience, 
how the phenomena of “defeminisation” and “hyper sexuation”, participate to enhance their sexual 
vulnerability . Associated to the dependency due to the absence of enabling environment, these phe-
nomena helps to create frameworks conducive to a risky sexual life, in a context where sexual inter-
course with a disabled woman assumes moreover, cultural meanings. 
 
Keywords : feminine disability, stigma, social representations, gender, sexual violence, Burkina Faso 
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Introduction 
 
n Afrique de l’Ouest, la thématique de 
la sexualité des personnes ayant des 
incapacités a été très peu documen-
tée. Les rares études disponibles sur 
le sujet font ressortir la fréquence éle-

vée des violences sexuelles et des rapports 
sexuels non protégés, particulièrement chez 
les femmes (Heraud, 2004; Sow, 2006; Millo-
go, Sorgho, Minoungou, Kabore, & Savadogo, 
2008). Le contexte précaire, conjugué au désir 
d’accéder à une vie sexuelle et maritale, ex-
pose les femmes ayant des incapacités aux 
chantages sexuels et à la prostitution clandes-
tine (Sow, 2006). De même, la survenue des 
rapports sexuels non protégés peut être favori-
sée par les représentations du handicap. En ef-
fet, les femmes ayant des incapacités sont ré-
putées être plus faciles et les rapports sexuels 
avec ces dernières seraient facteurs de chance 
et de fortune (Heraud, 2004). Au Burkina Faso, 
l’unique rapport disponible évoque l’existence 
d’un lien entre ces considérations et les vio-
lences sexuelles dont sont victimes les fem-
mes, toutefois, le rapport ne décrit ni l’ampleur 
du phénomène ni les processus qui sont à la 
base d’un tel constat (Millogo, Sorgho, Minoun-
gou, Kabore, & Savadogo, 2008). La recherche 
s’est fondée sur les témoignages des leaders 
d’opinion1, or, dans une telle investigation, l’é-
tude du discours des personnes directement 
concernées peut permettre une compréhension 
approfondie de l’expérience qu’elles vivent. Les 
recherches dans le contexte Ouest Africain 
éclairent peu sur les configurations qui placent 
les femmes ayant des incapacités dans des 
situations à risque élevé sur le plan sexuel. Les 
données disponibles dans d’autres régions d’A-
frique soulignent, à l’instar des travaux sus-
évoqués, la fréquence des agressions sexuel-
les chez les femmes ayant des incapacités. 
Dans le Nord de l’Ouganda, une femme ayant 
des incapacités sur trois a été victime de viol 
(Human Rights Watch, 2010). L’absence de 
structures d’appui des personnes ayant des in-
capacités, l’isolement, les barrières sociales 
ainsi que le caractère asexué attribué au han-

                                                 
1 Échantillon constitué de religieux et de chefs tradition-

nels n’ayant pas d’incapacités, de sexe masculin. 

dicap, représentent autant de facteurs propices 
aux agressions, considérées comme une fa-
veur accordée aux victimes pour qu’elles puis-
sent accéder à une vie sexuelle. Avec un cas 
de viol de femme ayant des incapacités enre-
gistré toutes les 26 secondes, l’Afrique du Sud 
est le pays où ces femmes sont le plus expo-
sées sur le continent (Inter Press Service News 
Agency, 2013). Au Zimbabwe, 87,4 % des filles 
ayant des incapacités ont été victimes de vio-
lences sexuelles (Kwenda, 2010). Dans une 
recherche réalisée auprès de 50 femmes ayant 
des incapacités physiques à Brazzaville (Ré-
publique du Congo), il est ressorti que 79 % 
des femmes ont connu une entrée en sexualité 
précoce et généralement à travers des rap-
ports non protégés (Ndeko, 2014). L’ampleur 
de la sexualité préconjugale chez les femmes 
ayant des incapacités physiques de Brazzaville 
est expliquée par les agressions sexuelles qui 
concernent 77 % d’entre elles, la curiosité 
qu’elles nourrissent pour les rapports intimes 
(15 %) ainsi que les échanges d’avantages fi-
nanciers contre des services sexuels (13 %). 
Les femmes ayant des incapacités sont expo-
sées aux relations empreintes d’exploitation 
sexuelle, en raison de la crainte d’être rejetées 
par le partenaire et la persistance des mythes 
magico-religieux qui leur prêtent des aptitudes 
à procurer le bien-être, la richesse et le pouvoir 
(Ndeko, 2014).  
 
Des études en Afrique australe rapportent la 
prévalence des violences sexuelles chez les 
femmes en situation de handicap, phénomène 
de viol purificateur (Groce, 2004; Groce, & Tra-
si, 2004). Cette pratique repose sur la repré-
sentation selon laquelle les rapports sexuels 
non protégés avec une femme vierge auraient 
la vertu de guérir des maladies telles que le 
virus de l’immunodéficience humaine/syndro-
me d’immunodéficience acquise (VIH/sida). É-
tant perçues comme des personnes n’ayant 
pas accès à une vie sexuelle, les femmes 
ayant des incapacités sont les premières vic-
times de ces événements (Barriga, 2012). L’in-
térêt accordé aux femmes ayant des incapaci-
tés sur le plan sexuel a été également mis en 
évidence dans le contexte occidental à travers 
la notion d’érotisation du handicap. L’érotisa-
tion du handicap symbolise l’attirance sexuelle 
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qui naît des caractéristiques qui confèrent ce 
statut aux personnes ayant des incapacités et 
l’image sociale qu’il renvoie (Giami, 2003). Elle 
explique, en partie, le harcèlement sexuel des 
femmes mutilées ou ayant des membres am-
putés (Elman, 1997; Jeffreys, 2008) et l’usage 
du handicap dans un but pornographique (El-
man, 1997; Giami, 2003; Jeffreys, 2008). Enfin, 
dans une perspective exploratoire, Plummer et 
Findley (2012) retiennent un ensemble de fac-
teurs explicatifs des risques de violences sexu-
elles chez les femmes ayant des incapacités. 
Ces auteures rapportent que les limitations 
dans les activités quotidiennes, l’isolement et le 
contact physique avec divers professionnels du 
handicap, ainsi que la dépendance physique, 
émotionnelle et financière, augmentent les ris-
ques d’abus. À ces facteurs, les auteures ajou-
tent la tendance chez les femmes à se sou-
mettre aux exigences d’autrui, ainsi que l’iden-
tification préalable d’une vulnérabilité perçue 
par l’agresseur potentiel, chez la femme ayant 
des incapacités. 
 
À la lumière des études antérieures, deux prin-
cipales raisons expliquent les violences sexuel-
les chez les femmes ayant des incapacités : 
les facteurs personnels et les facteurs sociaux. 
Bien qu’ayant un apport considérable, ces tra-
vaux n’ont pas mis l’accent sur les interrela-
tions qui s’établissent entre les caractéristiques 
personnelles et les facteurs relevant du milieu 
social ainsi que les processus qui les sous-
tendent. Faire allusion aux caractéristiques 
personnelles dans la compréhension des vio-
lences sexuelles implique de mettre en lumière 
l‘expérience du handicap/type d’incapacités 
dans la survenue et le déroulement de ces 
événements (Plummer & Findley, 2012), en 
tenant compte de l’environnement social, des 
rôles ainsi que des étiquettes associés à ces 
individus. De ce qui précède, dans un contexte 
où le handicap ne fait pas l’objet d’une gestion 
institutionnelle et où elles partagent le même 
univers social que l’ensemble de la population, 
la question qui guide cette recherche est de 
savoir quels sont les facteurs qui prédisposent 
les femmes ayant des incapacités physiques et 
visuelles aux dangers en santé de la reproduc-
tion. Dans quelles mesures les facteurs per-
sonnels, en lien avec l’environnement et les 

situations sociales, participent-ils à l’émer-
gence de risques en sexualité dans ce groupe?  
 
L’objectif de cette analyse est de décrire et 
comprendre la survenue des dangers en ma-
tière de sexualité chez les femmes ayant des 
incapacités physiques et visuelles de Ouaga-
dougou (Burkina Faso), à travers l’approche 
par les représentations sociales de Moscovici. 
Pour lui, la double fonction des représentations 
sociales est de permettre aux individus de 
s’orienter, d’avoir une maitrise de leur environ-
nement matériel, tout en leur offrant un code 
commun de désignation et de classification de 
leur histoire individuelle et de groupe (1961). 
L’association de cette approche au cadre con-
ceptuel du Processus de production du handi-
cap (PPH) (Fougeyrollas, Cloutier, Bergeron, 
Côté, & St-Michel, 1998) est guidée par l’am-
bition de comprendre les interprétations sub-
jectives de l’expérience de vulnérabilité sexuel-
le, en lien avec le contexte social dans lequel 
elles émergent. Effectivement, dans la pers-
pective du PPH, la situation de handicap n’est 
pas simplement une donnée individuelle; elle 
découle de l’interaction entre les facteurs per-
sonnels (système organique (intégrité-défi-
cience)-aptitudes (capacité-incapacité)), ceux 
environnementaux (facilitateur-obstacle) et les 
habitudes de vie (participation sociale-situation 
de handicap) des individus. Il s’agit concrète-
ment de mettre en évidence les effets de la 
double identité des femmes (féminité et situa-
tion de handicap) sur leur condition dans l’ac-
cès au mariage et à la santé de la reproduction 
(participation sociale). Pour ce faire, cette ana-
lyse s’articule autour de trois éléments fonda-
mentaux : les déficiences, le statut féminin 
(facteurs personnels) ainsi que la subjectiva-
tion de l’expérience de vulnérabilité éprouvée 
dans les contacts avec l’environnement social 
(facteurs sociaux). Comme il a été choisi d’axer 
l’étude sur les personnes ayant des incapacités 
physiques et visuelles, les éléments communs 
à ces caractéristiques ont été identifiés, à sa-
voir les incapacités (l’incapacité à marcher ou 
la marche difficile pour le premier type, et l’in-
capacité à voir pour le second). La mobilité ré-
duite résulte de ces incapacités et joue consi-
dérablement sur les possibilités de ces femmes 
à se déplacer. En 1993, Bardem et Gobatto 
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soulignaient le statut inférieur des femmes à 
Ouagadougou. Bien que la situation des fem-
mes ait sans doute évoluée, particulièrement 
en milieu urbain, la présente étude révèle que 
ces inégalités liées au genre sont toujours ob-
servables dans les quartiers populaires. En ef-
fet, le statut féminin consacre un ensemble de 
rôles dévolus à la femme, à savoir l’exécution 
des tâches ménagères, le devoir de mariage et 
le devoir de soumission. Par ailleurs, les con-
tacts avec l’entourage social immédiat favori-
sent une interprétation subjective des croy-
ances véhiculées sur le handicap féminin (Fer-
réol, 2004). Ces croyances se fondent sur le 
stigmate qui symbolise le discrédit lié au han-
dicap, il constitue sa dimension sociale (Goff-
man, 1975). Pour finir, les risques en santé de 
la reproduction désignent, selon la définition re-
prise par Andro et Desgrées du Loû (2009), les 
évènements qui sont susceptibles d’entraver : 
« [le] bien-être général tant physique que men-
tal et social de la personne humaine pour tout 
ce qui concerne l’appareil génital, ses fonctions 
et ses fonctionnements et non pas seulement 
l’absence de maladie ou d’infirmité ». Il s’agit, 
en l’occurrence, des dangers tels que les vio-
lences sexuelles (agression ou exploitation à 
des fins sexuelles), et par extension les rap-
ports intimes sans protection qui ont pour con-
séquences potentielles les grossesses non dé-
sirées ainsi que les infections sexuellement 
transmissibles/VIH/sida. 
 
Méthodologie 
 
Le Burkina Faso est un pays enclavé situé en 
Afrique de l’Ouest. Il présente un climat souda-
no-sahélien qui peine à répondre aux besoins 
d’une population majoritairement rurale de 
14 017 262 habitants, selon le Recensement 
Général de la Population Humaine en 2006 
(RGPH, 2006). Près de 44 % des Burkinabè 
vivent sous le seuil de pauvreté national estimé 
à 108.454 Franc CFA2 par personne et par an 
(Sankara, 2011). Le pays est classé 183ème sur 
187, selon l’Indice du Développement Humain 
en 2013 (Banque mondiale, 2014). À cette mê-
me année, le revenu par habitant est de 1.202 

                                                 
2 1 Franc CFA équivaut à 0.0023 CAD$ à la date du 

25/04/14. 

dollar par jour (Human Development Indica-
tors). Les personnes ayant des incapacités3, 
en particulier les femmes, constituent l’un des 
groupes les plus défavorisés du pays (INSD4, 
2009). En effet, toujours selon les données du 
recensement de 2006, ces dernières représen-
tent 47,3 % des personnes défavorisées et 
sont 91,6 % à n’avoir aucun niveau d’instruc-
tion. Seules 39,0 % de ces femmes ont accès 
au mariage et elles sont seulement 17,8 % à 
avoir une occupation rémunératrice à Ouaga-
dougou. Ouagadougou a été choisie comme 
zone d’investigation parce que la part de fem-
mes ayant des incapacités y est plus impor-
tante que dans le reste du pays. C’est égale-
ment le deuxième centre urbain où la séropré-
valence chez les 15-49 ans est la plus élevée5 
(4.0), selon le Comité National de Lutte contre 
le sida et les infections sexuellement transmis-
sibles (SP-CNLS/IST). 
 
L’enquête de terrain s’est déroulée entre février 
et juillet 2012, avec l’appui de l’Observatoire de 
Population de Ouagadougou (OPO), une plate-
forme d’études et d’interventions pluridiscipli-
naires dans des domaines tels que la santé, 
l’éducation, l’accès aux services sociaux de 
base, etc. (Rossier et al., 2012). L’observatoire 
réalise des études ponctuelles et longitudinales 
auprès d’une population avoisinant 90 000 in-
dividus qui se répartissent entre deux quartiers 
viabilisés (Kilwin, Tanghin) et trois quartiers 
d’habitat spontané (Nioko2, Nonghin et Poles-
go) de la capitale. Le recrutement des femmes, 
pour cette étude, s’est effectué en deux 
phases, par choix raisonné. Dans un premier 
temps, en l’absence d’une base de sondage 
sur les femmes ayant des incapacités pour 
l’ensemble de la ville de Ouagadougou, nous 
avons utilisé les réponses à une enquête sur la 
santé conduite en 2010 dans les quartiers sui-
vis par l’Observatoire de population de Ouaga-
dougou (OPO).  
 
 
 

                                                 
3 Estimées à 168 094(RGPH, 2006). 

4 Institut National de la Statistique et de la Démographie.  

5 CNLS-IST, Situation des données de l’épidémie du VIH, 
du Sida et des IST. 
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SITUATION DES SITES DE L’OBSERVATOIRE DE  
POPULATION DE OUAGADOUGOU (OPO) – 2010 
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Cette enquête a permis l’identification de qua-
tre femmes ayant des incapacités physiques 
aux membres inférieurs. L’échantillon a ensuite 
été complété à l’aide de la méthode boule de 
neige6. Finalement, treize femmes ayant des 
incapacités physiques aux membres inférieurs 
ont été adjointes aux quatre premières, dans 
les zones d’études de l’observatoire, et cinq 
autres ont été rencontrées au gré des dépla-
cements effectués, ainsi qu’en milieu associa-
tif. Dans un souci de diversification de l’échan-
tillon, au cours de la deuxième phase de ter-
rain, nous avons mis l’accent sur les incapaci-
tés visuelles, par des entretiens auprès des 
femmes actives au sein des deux principales 
associations de la capitale dédiées à ce type 
d’incapacités7. En fin de compte, dix femmes 

                                                 
6 Selon Boudon R. (1970), elle consiste à : « […] définir 

un échantillon restreint comportant un petit nombre de 
personnes. On y adjoint les personnes avec lesquelles 
ces dernières déclarent être en relation, et on continue 
ainsi de compléter l’échantillon ». 

7  L’UN-ABPAM (Union Nationale des Association Burki-
nabés de Personnes Aveugles et Malvoyantes) et 
l’ASPAMAB (Association Sougr-Nooma des Personnes 
Aveugles et Malvoyantes du Burkina Faso). 

ayant des incapacités visuelles ont pu être ren-
contrées. Au total, l’étude a concerné un effec-
tif de 32 femmes, âgées de 20 à 49 ans, dont 
quatorze étaient célibataires, quinze mariées, 
deux divorcées et une veuve. La quasi-totalité 
de ces femmes vit dans l’extrême pauvreté et 
réside dans les quartiers d’habitat spontané. 
Des entretiens ont également été menés avec 
cinq responsables d’associations burkinabés 
afin de cerner davantage les problèmes des 
femmes ayant des incapacités en matière de 
participation sociale. 
 
Les données ont été collectées par le biais 
d’un guide d’entretien semi-structuré qui traite 
de la vie affective et reproductive des femmes, 
avant d’aborder les questions relatives à la vie 
sexuelle. Ces entretiens individuels ont été en-
registrés à l’aide d’un dictaphone numérique et 
traduits du mooré8 au français. En dernier lieu, 
les données ont fait l’objet d’une analyse thé-
matique9. 

                                                 
8 Langue parlée par le groupe ethnique moaga (plur : 

moosé). 

9  Pour  BLANCHET A. et GOTMAN A. (2010)  l’analyse 
thématique : « […] défait en quelque sorte la singularité 
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Résultats 
 
- De l’ambivalence des croyances autour du 

handicap ou le paradoxe vulnérabilisant 
 
Les interprétations du handicap féminin, telles 
que rapportées par les enquêtées, tendent à 
jeter un discrédit sur le sujet. Dès le bas âge, la 
jeune fille ayant des incapacités est confrontée 
à l’image négative que lui renvoie son milieu 
social. L’une de ces manifestations les plus 
évidentes dans les rencontres ordinaires con-
siste à désigner ou à interpeler la personne par 
la déficience dont elle est porteuse. Ces situa-
tions générant des troubles participent à expli-
quer l’état d’isolement que vit la personne 
ayant des incapacités, jusque dans l’intimité 
familiale :  
 

« Quand il y avait des visites dans la fa-
mille, on me sommait de rentrer me ca-
cher dans la maison. Je ne me voyais pas 
en tant que femme […] avec mon handi-
cap, on ne me comptait pas parmi les 
autres. On m’avait donnée à un homme 
qui m’avait refusée, je me disais que je 
n’allais jamais avoir un enfant, encore 
moins un mari » (Antonia, femme ayant 
des incapacités physiques, 38 ans, divor-
cée, commerçante, Nonghin).  

 
L’attribut physique différent de la femme est in-
terprété comme une tare sociale, induisant une 
impossibilité à être présentée en public. Ce qui 
apparaît de prime abord comme un déni de 
présentabilité a pour effet d’engendrer une 
perte d’estime de soi et une absence de valeur 
matrimoniale. À ce propos, on peut parler 
d’une disgrâce tridimensionnelle qui s’observe 
dans le cadre familial, au plan personnel et à 
l’échelle sociale. Dans un tel cas de figure, l’ac-
complissement du rôle principal dévolu aux 
femmes, selon les normes sociales (devoir de 
mariage), se révèle compromis d’autant plus 
que lesdites normes leur assignent des inca-
pacités à assumer les rôles féminins. En effet, 
compte tenu de leurs situations de handicap et 

                                                                               
du discours et découpe transversalement ce qui, d’un 
entretien à l’autre, se réfère au même thème. Elle 
ignore ainsi la cohérence singulière de l’entretien, et 
cherche une cohérence thématique inter-entretiens » 

selon leurs types d’incapacités, le sens com-
mun associe un certain nombre d’impossibilités 
dans l’exécution des rôles féminins. À titre 
d’exemple, l’inaptitude à exécuter les tâches 
ménagères et à mettre au monde des enfants 
n’ayant pas d’incapacités sont imputables aux 
incapacités physiques et visuelles. L’impossibi-
lité à donner des conseils vestimentaires au 
conjoint ne concerne que les incapacités vi-
suelles. Si ces considérations sont empreintes 
de préjugés, il arrive que les femmes en situa-
tion de handicap rencontrent des difficultés 
dans la gestion des tâches ménagères, du fait 
de l’absence d’aménagements qui tiennent 
compte de leurs besoins. Certaines femmes 
ayant des incapacités visuelles affirment ren-
contrer des problèmes dans le repérage des 
ustensiles de cuisine, tandis que leurs paires 
ayant des incapacités physiques soulignent 
avoir des difficultés dans le transport de lour-
des charges.  
 
Les difficultés de ces femmes à exécuter cer-
tains rôles féminins coexistent paradoxalement 
avec des avantages que les croyances so-
ciales leur assignent sur le plan de la sexualité. 
Ces caractéristiques sont de trois ordres. Pre-
mièrement, la présentation physique particu-
lière confère des atouts corporels spécifiques :  
 

« Certains hommes viennent juste pour 
goûter […] il y en a qui disent que nous 
savons mieux faire la chose10 parce que 
comme nos jambes sont molles, tout est 
bien tendre et les rapports sexuels doi-
vent être plus agréables » (Assana, fem-
me ayant des incapacités physiques, 
34 ans, célibataire, commerçante).  

 
Ainsi, la paralysie des jambes est-elle perçue 
comme un élément contribuant à rendre agréa-
bles les rapports intimes, et suscite à ce titre 
une curiosité sexuelle auprès de la gent mas-
culine. Au-delà des stéréotypes physiologi-
ques, la femme ayant des incapacités est vue 
comme une partenaire sexuelle plus acces-
sible, compte tenu de la solitude amoureuse 
qu’elle paraît vivre :  
 

                                                 
10 Les rapports sexuels.  
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« […] ils cherchent de manière sauvage à 
coucher avec moi […] je me dis que c’est 
parce que je suis une fille handicapée, ils 
se disent qu’elle n’a personne et devrait 
être en manque » (Kadiatou, femme 
ayant des incapacités visuelles, 33 ans, 
célibataire, étudiante, Zogona).  

 
On remarque une phase préalable d’identifica-
tion de la vulnérabilité qui pourrait faciliter l’ex-
ploitation sexuelle de la fille. La tentative d’a-
bus échoue dans la mesure où la potentielle 
victime comprend à l’avance les motivations de 
l’exploiteur. Les deux exemples qui viennent 
d’être exposés illustrent des situations où la 
femme est convoitée dans un but purement 
sexuel. L’attrait pour la femme ayant des inca-
pacités peut être également sous-tendu par 
des raisons d’ordre surnaturel. Dans cette per-
spective, les relations intimes avec une femme 
de cette condition deviennent un intermédiaire 
pour accéder à un pouvoir exceptionnel :  
 

« Il m’avait dit qu’il me donnerait tout l’ar-
gent que je voulais si j’acceptais des rap-
ports sans protection […] vous savez, 
quand tu es commerçant, si tu arrives à 
avoir des relations sexuelles non proté-
gées avec une femme handicapée, si tu 
repars à ton lieu de commerce, tu fais de 
bonnes affaires. Quand ils viennent vers 
nous ce n’est pas qu’ils nous désirent, ils 
cherchent à avoir de la chance » (Aïda, 
femme ayant des incapacités physiques, 
47 ans, mariée, mendiante, Tengondogo).  

 
Les propos d’Aïda permettent de se faire une 
idée des motivations des exploiteurs et du pro-
fil qu’ils peuvent avoir. Précisons que généra-
lement les mendiantes font l’aumône aux 
abords des grandes avenues, dans l’espoir 
d’augmenter les chances de croiser le regard 
d’une personne généreuse de passage, ce qui 
contribue à les exposer davantage aux poten-
tiels manipulateurs.  
 
De ce qui précède, on retient que les femmes 
ayant des incapacités font l’objet d’un proces-
sus paradoxal de déféminisation et d’hyper 

sexuation11 qui, ajouté aux indicateurs socioé-
conomiques défavorables, exacerbent leur état 
vulnérable. Dans cette perspective, la situation 
de dépendance qu’elles vivent, du fait du con-
texte social inadapté à leur condition, contribue 
à générer les circonstances propices à la sur-
venue des dangers en sexualité.  
 
- La dépendance sociale et l’occurrence des si-

tuations à risque 
 
L’état de sujétion auquel est confrontée la fem-
me en situation de handicap, participe à l’émer-
gence de conditions de vie susceptibles d’être 
à la base d’un certain nombre de risques en 
matière de sexualité. En effet, les relations 
avec la gent masculine sont marquées par une 
tendance à la soumission, par devoir inhérent 
aux questions de genre et également dans l’es-
poir d’aboutir à une vie maritale :  
 

« Il disait qu’il voulait m’épouser donc il ne 
tenait pas à aller ailleurs pour les rapports 
sexuels […] Pour lui faire plaisir j’accep-
tais et pour le bonheur de notre couple 
aussi, comme c’était presqu’une relation 
entre mari et femme, si c’est ton mari tu 
ne dois pas refuser […] Il me disait qu’il 
ne pouvait pas patienter dans l’abstinence 
donc on a cherché une solution et celle 
qui fut trouvée c’était qu’il verse de-
hors » 12 (Assana, femme ayant des inca-
pacités physiques, 34 ans, célibataire, 
commerçante, Tanghin).  

 
La négociation du rapport sexuel et de la pro-
tection utilisée reposent sur l’attribution de 
rôles entre les deux partenaires sexuels. Ainsi, 
la femme adopte par avance la posture dévo-
lue à une épouse conformément aux normes 
sociales et concède du même coup un ensem-
ble de prérogatives à son partenaire. Si le ca-
ractère asymétrique de la relation trouve son 
fondement dans un contexte social marqué par 
le patriarcat, l’absence de mesures favorisant 
l’inclusion des personnes ayant des incapaci-

                                                 
11 L’hyper sexuation désigne à notre sens, le fait d’attri-

buer à un individu des compétences extrêmement dé-
veloppées sur le plan sexuel.   

12 Cette expression fait allusion à la méthode du retrait 
ou coït interrompu. 
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tés dans le milieu du travail, expose ces der-
nières à la manipulation perverse et à l’exploi-
tation sexuelle :  
 

« Il avait juré au nom de Dieu que s’il a-
vait des relations intimes avec moi, il me 
soignerait quand je serais malade, et me 
donnerait des provisions quand j’aurais 
faim […] Maintenant, même si une per-
sonne me promet de m’aider au nom des 
ancêtres, je ne me donnerai plus » (Pau-
line, femme ayant des incapacités physi-
ques, 50 ans, divorcée, mendiante, Zoun-
go). 

 
L’exemple de Pauline relève d’une forme de 
gestion personnelle de la misère favorisée par 
le handicap. Or, dans le cas d’une prise en 
charge sociale des personnes ayant des inca-
pacités, des violences plus subtiles peuvent 
apparaître. L’illustration suivante concerne une 
étudiante qui, comme la plupart des élèves non 
autonomes, est placée dans une famille d’ac-
cueil. Il s’agit d’une politique initiée par une é-
cole consacrée aux élèves ayant des incapaci-
tés visuelles, afin de garantir de meilleures 
conditions d’études. Cette mesure concerne 
particulièrement les élèves qui, en l’absence 
d’un cadre d’étude adapté en milieu rural, sont 
contraints de s’établir en ville, et se retrouvent 
sans attaches familiales :  
 

« Il13 me disait qu’il allait me montrer la 
vie, qu’il y avait des choses dans la vie 
que je ne connaissais pas et s’il me les 
montrait, quand je serais grande, je n’au-
rai pas de problème. La nuit il quittait sa 
chambre discrètement et venait s’allonger 
près de moi, dans mon lit. Il me touchait 
je lui disais à chaque fois que s’il ne me 
laissait pas je dirais à sa femme. Quand 
je me lavais, il pouvait venir s’arrêter à 
l’entrée des toilettes pour me regarder 
jusqu’à ce que je finisse » (Pascaline, 
femme ayant des incapacités visuelles, 
21 ans, élève en terminale, Gounghin).  

 
On remarque que la vie sous tutelle et la pro-
miscuité permanente constituent un cadre fa-
vorable au voyeurisme ainsi qu’aux attouche-

                                                 
13 Le tuteur.  

ments corporels. L’agresseur tente de tirer 
avantage du jeune âge de la victime pour lui 
faire croire qu’il aurait des connaissances 
« utiles » à lui transmettre. Par ailleurs, hormis 
les cadres de risque favorisés par le fait d’avoir 
des incapacités, les contraintes physiques ainsi 
que la mobilité réduite imposée par l’environne-
ment inadapté, enlèvent toute possibilité de ré-
sistance et d’évasion face aux dangers :  
 

« C’était un des responsables de notre ly-
cée, il me faisait la cour mais je n’accep-
tais pas. Il avait profité de la sortie pour a-
buser de moi, or physiquement je ne pou-
vais pas me débattre et même si je le 
pouvais, il m’était impossible de courir. Je 
l’avais supplié mais il persistait, je m’étais 
mise à pleurer » (Prisca, femme ayant 
des incapacités physiques, 37 ans, céli-
bataire, secrétaire, Zogona).  

 
En définitive, qu’il s’agisse d’une agression ou 
d’une exploitation sexuelle, les agresseurs pro-
fitent vraisemblablement d’un désavantage 
identifié chez la victime pour arriver à leurs 
fins. À travers les exemples susmentionnés, il 
s’agit respectivement du désir de mariage chez 
la fille célibataire, du besoin de ressources 
chez la mendiante de même que la nécessité 
de logement et la situation d’isolement pour les 
deux élèves. Par ailleurs, il est à noter que les 
circonstances propices à l’occurrence des vio-
lences peuvent tout aussi bien se rapporter aux 
incapacités spécifiques vécues par la person-
ne :  
 

« C’est la victime14 elle-même qui m’a ra-
conté. Son papa n’était pas venu la cher-
cher elle était toute seule un soir dans l’é-
tablissement, tous les élèves étaient par-
tis. Le même homme15 avait proposé de 
la déposer à moto car il habitait dans le 
même quartier qu’elle. Elle était montée 
derrière lui. Au lieu de l’emmener chez 
elle, il l’avait conduite à l’entrée d’une 
maison close et était entré pour réserver 

                                                 
14 Une élève  ayant des incapacités visuelles.  

15  Il s’agit d’un homme de l’entourage des filles ayant 
des incapacités visuelles, multi récidiviste dans les 
tentatives d’abus sexuels. La répondante elle-même 
avait eu affaire à ce dernier. 
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une chambre. Comme c’était dans le 
quartier de la fille, une personne passait 
par là et l’a reconnue. Il lui demandait ce 
qu’elle faisait là. Elle lui avait tout expliqué 
et la personne avait fait savoir à la fille 
qu’elle était à la porte d’une maison close. 
Quand l’autre est ressorti, la fille lui a 
sommé de l’emmener immédiatement 
chez elle, il avait su que la fille avait com-
pris » (Kadiatou, femme ayant des inca-
pacités visuelles, 33 ans, célibataire, étu-
diante, Zogona).  

 
La tentative d’abus sexuel advient au moment 
où l’homme réalise la nécessité pour la fille de 
rentrer accompagnée. Ainsi profite-t-il de ses 
incapacités visuelles pour la conduire à une 
destination autre que le domicile indiqué. L’in-
tervention du passant permet à la fille d’avoir 
une lecture des événements. Le cas rapporté 
par Kadiatou est illustratif des difficultés que 
rencontrent les filles ayant des incapacités vi-
suelles au niveau des possibilités de déplace-
ment et des capacités à s’orienter. 
 
Bien que les circonstances qui favorisent les 
risques d’abus sexuels aient pu être décrites, il 
reste difficile de toujours établir un lien précis 
entre toutes les situations à risque et l’hyper 
sexuation. Toutefois, la fréquence du sujet 
dans le discours des femmes laisse penser 
que le phénomène structurerait de manière 
considérable les comportements des agres-
seurs :  
 

« Une de nos amies était tombée en-
ceinte d’un homme qui a refusé d’assu-
mer la grossesse. Le jour du jugement, il 
s’est justifié en disant qu’il avait consulté 
un marabout16 qui lui avait recommandé 
d’avoir des relations sexuelles avec une 
femme handicapée pour résoudre son 
problème » (Jacqueline, femme ayant des 
incapacités physiques, 40 ans, divorcée, 
commerçante, Tampuy).  

 
Consécutivement aux faits précédemment é-
noncés, et à travers la récurrence des pro-

                                                 
16 Prêtre musulman souvent consulté  et réputé pour sa 

capacité à traiter certaines maladies et infortunes à 
l’aide de versets du coran, de prières, etc. 

blèmes similaires rencontrés sur le terrain, on 
remarque une prévalence des grossesses non 
désirées chez les femmes ayant des incapaci-
tés et qui ne sont pas mariées ainsi qu’une 
tendance au refus de paternité de la part des 
hommes. Un tel constat explique, d’une part, 
l’ampleur du phénomène social des filles mè-
res17 dans ce groupe et peut être révélateur de 
leur niveau d’exposition aux IST/VIH/sida; d’au-
tre part, il traduit la détresse d’une catégorie 
sociale particulièrement exposée à différentes 
formes de rapports inégalitaires et de domina-
tion, bien souvent empreints d’instrumentalisa-
tion, voire d’abus. Une situation douloureuse 
qui, en dernier ressort, oblige ces catégories 
de femmes à en assumer seules les consé-
quences (risques d’infections sexuelles/sida, 
prise en charge de la grossesse et de l’enfant). 
 
Discussion-Conclusion 
 
L’étude sur les femmes ayant des incapacités 
physiques et visuelles de Ouagadougou a per-
mis de mettre en lumière les notions de défé-
minisation/hyper sexuation à l’œuvre dans l’ex-
périence de vulnérabilité sexuelle, de même 
que les relations qui s’établissent entre les tra-
jectoires de vie qu’empruntent les femmes en 
raison de leurs situations de handicap et les 
risques qui en émergent. La féminité et le han-
dicap apparaissent de ce fait comme des fac-
teurs déterminants dans la survenue des vio-
lences sexuelles à travers la dépendance af-
fective/matérielle et l’incapacité à se défendre 
qui caractérisent les potentielles victimes. Cet-
te situation est fortement liée au contexte so-
cial qui, à travers l’absence d’un environne-
ment habilitant, ajouté au statut et rôles qu’il 
confère aux individus, participe à créer les ca-
dres favorables aux risques en sexualité. Ce-
pendant, même si les données décrivent les 
conditions d’occurrence des violences, l’étude 
ne démontre pas qu’elles arrivent systémati-
quement à la faveur de l’hyper sexuation. Une 
telle possibilité argumentative suppose d’accé-

                                                 
17 En l’absence de données chiffrées qui confirment nos 

observations de terrain, les recherches réalisées dans 
des contextes similaires en Afrique de l’Ouest mon-
trent que 8,14 et 56 % des femmes étudiées connais-
sent des grossesses hors mariage (respectivement 
Sow, 2006; Heraud, 2004). 
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der aux motivations qui sous-tendent les com-
portements des agresseurs. La vocation quali-
tative de ce travail, de même que la modestie 
de l’échantillon qui concerne majoritairement 
des femmes extrêmement pauvres, n’offrent ni 
de possibilité de généralisation des résultats ni 
de choix de comparaison concrète avec les 
femmes n’ayant pas d’incapacités. Toutefois, à 
défaut de prétendre à l’exhaustivité, cette re-
cherche a pu mettre en exergue des processus 
qui structurent probablement la vie de beau-
coup de femmes dans des conditions simi-
laires. Des travaux récents sur la sexualité des 
femmes n’ayant pas d’incapacités font ressortir 
que les inégalités de genre participent à créer 
une asymétrie dans la négociation des rapports 
sexuels, ce qui contribue à la survenue des 
grossesses non prévues (Rossier, Sawadogo, 
& Soubeiga, 2013). Ces constats confortent 
l’idée d’un double statut défavorable chez les 
femmes ayant des incapacités. On peut éga-
lement affirmer que le handicap féminin fait 
l’objet d’une érotisation (Elman, 1997; Jeffreys, 
2008; Giami, 2003), qui à la lumière des con-
clusions présentes, a une incidence négative 
sur la sexualité des femmes, même si elle peut 
être sous-tendue par des motivations qui dé-
passent le cadre purement sexuel. C’est dans 
ce sens qu’il convient de parler d’hyper sexua-
tion. De ce fait, l’image de la femme ayant des 
incapacités prend le contre-pied du caractère 
asexué attribué au handicap, dans le contexte 
occidental (Dupras, 2000; Siegrist 2000; Giami 
& de Colomby, 2008; Giami, Humbert, & Laval, 
1983). Un phénomène similaire a été docu-
menté dans le nord Mali (Heraud, 2004) quoi-
que la présente étude et les récents travaux 
dans le domaine (Ndeko, 2014) montrent que 
les pouvoirs surnaturels conférés par les rela-
tions sexuelles ne sont pas que l’apanage des 
personnes ayant des incapacités intellectuel-
les. Les notions de déféminisation/hyper sex-
uation démontrent, de toute évidence, un pro-
cédé paradoxal à la base d’une double vulné-
rabilité qui soumet les femmes ayant des inca-
pacités au dilemme de l’isolement ou au statut 
de proie sexuelle. Au final, quelles que soient 
les formes que prennent les interprétations, l’é-
tat actuel des connaissances sur le handicap et 
la sexualité laisse présumer qu’elles se structu-
rent au grand détriment de ces personnes. Ef-

fectivement, les figures asexuée, hyposexuée, 
hypersexuée voire bestiale attribuées aux per-
sonnes en situation de handicap, traduisent 
manifestement le rapport qu’entretient une so-
ciété à dominante patriarcale et n’ayant pas 
d’incapacités, à l’égard d’un groupe, du fait de 
sa spécificité. Il serait dès lors pertinent de 
poursuivre la réflexion en cherchant à com-
prendre les systèmes référentiels adoptés par 
les personnes n’ayant pas d’incapacités parti-
cipant à l’émergence des comportements né-
gatifs à l’égard des personnes ayant des inca-
pacités, et les mécanismes par lesquels ils se 
perpétuent. En définitive, la recherche sur les 
femmes ayant des incapacités physiques et 
visuelles de Ouagadougou, à travers le cadre 
conceptuel du Processus de production du 
handicap, permet de mettre en lumière le cu-
mul des désavantages liés à la féminité et au 
handicap, dans un contexte absent de protec-
tion sociale pour les personnes ayant des in-
capacités, lesquelles se heurtent à divers obs-
tacles ainsi qu’à un manque total d’infrastruc-
tures adaptées où les femmes sont en général 
astreintes à une relative subordination. L’op-
portunité de mettre en relief les interactions en-
tre les caractéristiques personnelles, les fac-
teurs sociaux ainsi que les habitudes de vie 
dans la compréhension des phénomènes liés 
au handicap/type d’incapacités, constitue dans 
cette perspective un cadre d’analyse qui per-
met d’identifier, de manière méthodique, les 
éléments et les processus à l’œuvre dans l’é-
mergence des situations à risque. 
 
La mise en relation des éléments du modèle 
montre que les incapacités physiques et la mo-
bilité réduite affectent les possibilités des fem-
mes à exécuter les tâches ménagères. Ces dif-
ficultés associées à la notion de déféminisation 
(incapacité à faire des enfants n’ayant pas d’in-
capacités, à s’occuper d’un ménage etc.) limi-
tent l’accès de ces femmes au mariage. Pour 
ce qui est des risques en santé de la reproduc-
tion, du devoir de mariage et de soumission à 
un potentiel futur mari, cela crée un ensemble 
de conditions qui amènent les femmes à être 
favorables aux propositions de rapports sexu-
els non protégés. D’autre part, à travers la no-
tion d’hyper sexuation (attribution de compé-
tences sexuelles avantageuses), les femmes
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Interprétation subjectivée des croyances véhiculées par l’entourage immédiat sur le handicap 

          Déficiences 

       Statut féminin 

  Limitations physiques     Mobilité réduite       Stigmate 

Rôles Exécution des tâches 

Devoir de mariage Difficultés 

 
  Déféminisation 
 
 
 
 Hyper sexuation 

Accès limité au 
mariage 

Abus, agression sexuelle 

Devoir de soumission à 
un potentiel futur mari 

Consentement aux 
rapports sexuels 

Non recours au préservatif 

Risques en santé de la reproduction 

                    Facteurs sociaux 
Facteurs personnels 

 
 
 
sont exposées aux tentatives d’agressions sex-
uelles. Dans ce cas de figure, la mobilité ré-
duite et les incapacités physiques accentuent 
le niveau de vulnérabilité des victimes face aux 
dangers. Tous ces facteurs réunis peuvent 
conduire à des risques en santé de la repro-
duction (maltraitance, IST/VIH sida, grossesse 
non désirée, etc.). Ce constat est à nuancer 
dans la mesure où certaines grossesses hors 
mariages, résultant de ces rencontres sexuel-
les, sont « non prévues mais acceptées »18, 
compte tenu du fort désir d’enfantement et des 
difficultés d’accès au mariage. En conclusion, 
les éléments retenus dans l’illustration de ce 
modèle ne sont pas immuables; ils peuvent 
avoir des variantes ou être agrégés à d’autres 
éléments, dépendamment des types de défi-

                                                 
18 Expression utilisée par Rossier, Sawadogo et Soubei-

ga (2012), pour désigner ce type de grossesses. 

cience, des objectifs de la recherche et des 
contextes sociaux étudiés. 
 
Recommandations 
 
Au regard des résultats, l’accès à une sexualité 
épanouie chez les femmes en situation de han-
dicap peut être favorisé par : 
 

 la promotion de l’autonomisation des femmes 
afin qu’elles soient moins vulnérables face 
aux manipulations perverses. 

 l’accès aux informations sur les modes de 
transmission des IST/VIH/sida en insistant 
sur la nécessité d’avoir recours aux méthodes 
contraceptives barrières. 

 l’initiation de campagnes de sensibilisation 
auprès des différentes couches sociales, sur 
les dangers rencontrés par les femmes. 
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 le renforcement de la législation en matière 
de violences sexuelles.  

 la promotion de la recherche fondamentale 
sur les risques encourus par les personnes 
ayant des incapacités en matière de sexuali-
té.  
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